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Conventionnement CONSULTATION 50 €
MON SOUTIEN PSY
N

Je régle le psychologue Je suis remboursé(e)
Je paie directement le J'envoie la feuille de soins et le
psychologue courrier d’adressage du médecin
a mon organisme d’assurance
Le psychologue me remet maladie

une feuille de soins

Un réglement en plusieurs fois est possible
pour les bilans
Le reglement s’effectue par chéques,
virements ou en espéces le jour

de la séance

NB : Une facture vous sera délivrée sur demande. En fonction du contrat de votre mutuelle
certaines séances peuvent étre remboursées.



